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CERTIFICATION FORESTIERE  
ADHESION A PEFC-ALSACE  

(PROGRAMME DE RECONNAISSANCE DES CERTIFICATIONS FORESTIÈRES) 
(C633) 

 
 

Résumé : Dans le cadre de la démarche « Qualité » engagée dans divers domaines 
d’intervention de notre collectivité, il vous est proposé de certifier les forêts, 
propriétés privées du Département, en adhérant au PEFC.  

 En effet, l’objectif de la certification PEFC est de prouver qu’il est possible de 
concilier la préservation de la biodiversité, l’accueil du public en forêt et la 
demande en bois. Le coût de cette démarche s’élève à 92 € en 2009. 

 

Dans le cadre de la gestion patrimoniale des forêts propriétés du Département, le Comité de 
Pilotage « Qualité » a validé en 2008 le principe d’une certification forestière pour valoriser 
les responsabilités de la collectivité en matière de gestion durable ; en effet, le respect d’un 
cahier des charges spécifique implique des engagements dans les domaines économiques, 
sociaux et environnementaux. 
 
Ainsi, une double certification pourrait être envisagée en deux temps : 
- la totalité des surfaces des trois massifs forestiers concernés (Schrankenfels, 

Hohlandsbourg, « Doller »),  soit 741,50 ha, pourrait être certifiée dès à présent au titre 
de PEFC ; 

- les milieux forestiers les plus remarquables, environ 49 ha, pourraient être certifiés 
Forest Stewardship Council (FSC) dans un second temps (niveau d’exigence supérieur). 

 
PEFC (programme de reconnaissance des certifications forestières) est une marque de 
certification internationale engagée dans la gestion durable des forêts dont l’objectif est de 
prouver qu’il est possible de concilier la préservation de la biodiversité, l’accueil du public en 
forêt et la demande actuelle en bois du consommateur. 
 
La gestion faite à ce jour dans les forêts départementales a pour vocation de préserver un 
patrimoine écologique et de regagner en naturalité ; les travaux sont réalisés dans cette 
optique et non dans une logique de production. Les plans d’aménagement forestiers et les 
programmes de travaux sont établis avec l’ONF, gestionnaire de ces terrains qui sont soumis 
au régime forestier. 
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Ainsi, l’engagement de la collectivité dans la certification PEFC correspond à une 
reconnaissance de la gestion réalisée à ce jour qui respecte le « cahier des charges du 
propriétaire forestier alsacien » annexé au présent rapport. 
 
Le coût de cette certification s’élève à 92 € en 2009 (741,50 ha x 0,11 €/ha + 10 € de frais 
de dossier). La somme sera prélevée sur le chapitre 011 – nature 62268 – fonction 738. 
 
Pour mémoire, en tant que membre statutaire de cette association, le Département verse 
une cotisation de 113 €.   
 
Il conviendra également de m’autoriser tous les ans à signer le bulletin d’adhésion ainsi que 
le formulaire de demande de droit d’usage de la marque PEFC. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 






